
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2007 
 

���� BUDGET GENERAL 2006 : COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 

Après avoir examiné dans le détail le compte administratif et constaté sa parfaite concordance avec le 
compte de gestion, le Conseil adopte ces deux comptes ainsi que l’affectation du résultat. 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes Résultat 

 

501 076,05 

982 974,43 

(dont 208 351,17 
de report 2005) 

 
481 898,38 

Investissement 

Dépenses Recettes Résultat 

712 651,75  
(dont 143 219,62 de 

report 2005) 

535 159,96 - 177 491,79 

L’excédent de résultat (481 898,38 – 177 491,79) est reporté sur le budget de fonctionnement 2007, soit 
304 406,59 €. 

���� SERVICE ASSAINISSEMENT : COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 

Après avoir examiné dans le détail le compte administratif et constaté sa parfaite concordance avec le 
compte de gestion, le Conseil adopte ces deux comptes ainsi que l’affectation du résultat. 

Exploitation 

Dépenses Recettes Résultat 

42 108,59 388 531,61 

(dont 234  543, 85 de 
report 2005) 

346 423,02 

Investissement 
621 865,84 370 929,81 - 250 936,03 

 

L’excédent de résultat (346 423,02 – 250 936,03) est reporté sur le budget  d’exploitation 2007, soit 95 
486,99 €. 

���� VOTE DES TAUX DES 3 TAXES LOCALES 

Le Conseil adopte les propositions de la commission des finances, à savoir : 
 

Taux en % 

 2005  2006  2007 

Taxe d’habitation 8,54 8,68 8,77 

Taxe foncière 
(bâti) 

15,57 15,96 16,12 

Taxe foncière 
(non bâti) 

74,03 75,22 75,97 

 

L’augmentation moyenne s’élève à 1%. 



� BUDGET PRIMITIF GENERAL 2007 

Après examen détaillé, ce budget est voté. Il s’équilibre comme suit : 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 947 372,59 947 372,59 
(dont 304 406,59 
de report 2006) 

Investissement 955 676,07  
(dont 177 491,79 
de report 2006) 

955 676,07 

Programme principal : réhabilitation de l’immeuble   sinistré,   Place  du  Mail,  pour 200 000 euros. 

 
���� SERVICE ASSAINISSEMENT : BUDGET PRIMITIF 2007 

Après examen détaillé, ce budget est voté. Il s’équilibre comme suit : 

 Dépenses Recettes 

Exploitation 295 459,34 295 459,34 
(dont 95 486,99 de 

report 2006) 
Investissement 645 750,37 

(dont 250 936,03 
de report 2006) 

645 750,37 

 

Programme principal : extension du réseau, Route de Villefranche, pour 221 700 €. 
 

� TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITE 

Monsieur le Maire expose au Conseil la refonte, à partir du 1er janvier 2007, de la catégorie C de la 
fonction publique territoriale, conformément à un décret paru le 22/12/2006. 

Le Conseil décide de modifier, en conséquence, le tableau des effectifs de la commune au 1er janvier 
2007 et d’inscrire au budget les crédits nécessaires correspondants. 

���� CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE CHANTIER ENVIRONNEMENT  

Le Conseil autorise Monsieur le Maire à signer une convention tripartite entre la commune de Cunac, 
l’association ADELIA, gestionnaire du PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) et la Régie de Quartier 
de Lapanouse-Jarlard-Saint-Martin. 

L’objet de cette convention est de faire réaliser des travaux de débroussaillage et de plantation sur une 
durée de 5 semaines à des personnes en réinsertion. 

Le coût pour la commune s’élèvera à 1 500 €.  

 

���� QUESTIONS DIVERSES 

���� Réunions électorales : le Conseil décide la gratuité de l’occupation des salles municipales par tout 
parti politique ou candidat organisant une réunion, dans le strict cadre des campagnes électorales et à 
raison d’une seule réunion par campagne.  

���� Tour de France cycliste : il traversera notre commune, sur la RD 999, le samedi 21 juillet 2007, 
dans le cadre d’une étape contre-la-montre.  

���� Réhabilitation du bâtiment communal, Place du Mail : rencontre prévue le 30 mars avec 
l’architecte. 



���� Subvention : l’agence de l’eau Adour-Garonne octroie à la commune une subvention 
supplémentaire de 11 329 € pour les travaux d’extension et renforcement du réseau aux Combettes. 

���� Commémoration du 19 mars 1962 : le dimanche 1er avril à 11 h 30. 

���� Conseil d’école du 27 mars : Alain GRIMAL en effectue le compte-rendu. 

 


